
FAQ – Résidence « Inspiration Bénin » 2025–2026 
Qui peut candidater ? 
Les artistes ou professionnels avec au moins 5 ans d’expérience dans les arts visuels ou les nouvelles 
écritures scéniques, vivant hors du Bénin. 

La résidence dure combien de temps ? 
6 semaines minimum, à programmer entre le 1er novembre 2025 et le 30 avril 2026. 

Quel est le montant de la bourse ? 
• Mobilité : 1 500 € (vol A/R + visa)  
• Séjour & partenariat : 2 500 € (hébergement, repas, transport, indemnisation du partenaire) 
• Production : jusqu’à 4 500 € selon le projet. 

Un partenaire local est-il obligatoire ? 
Oui. Il doit être identifié avant le dépôt et s’engager par écrit. Il peut être un lieu culturel, un artiste, 
un artisan, un chercheur… 

Un même partenaire peut-il soutenir plusieurs projets ? 
Oui, mais maximum deux candidatures par partenaire. 

Un partenaire pourra-t-il être sélectionné par le jury sur les deux 
projets qu’il accompagne ? 
Non, un seul maximum pourra être sélectionné. 

Les actions de médiation sont-elles obligatoires ? 
La restitution est obligatoire. Elle peut prendre plusieurs formes : exposition, performance, rencontre, 
atelier ouvert, projection…  
Les actions de médiation sont recommandées. Si elles sont validées à l’avance par l’IFB, elles seront 
rémunérées. 

Comment candidater ? 
Exclusivement via le formulaire en ligne. Aucune autre forme de soumission ne sera acceptée. 

Quelle est la date limite ? 
5 septembre 2025 à 23h59 (UTC+1). 

Où poser mes questions ? 
Par email à : inspirationbenin@if-benin.com   
Un webinaire d’information est prévu le 25 juillet 2025 à 14h (UTC+1). 

 



 


